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INTRODUCTION

En France, il est de bon ton de dénigrer la grande entreprise et d’encenser 
les autres : small is beautiful est une recette assurée de popularité pour 
tout programme électoral qui se respecte, et qui transcende tous les 

clivages politiques. S’ensuivent en général des mesures fiscales ou réglemen-
taires proportionnées aux effectifs ou au chiffre d’affaires de l’entreprise mais 
qui génèrent des effets délétères car elles reposent sur des représentations 
biaisées et une conscience partielle des enjeux. C’est en effet oublier à quel 
point l’activité de nombre de PME est dépendante de la santé des entreprises 
de dimension mondiale établies sur le territoire français, qui sont le plus sou-
vent leurs donneurs d’ordres. C’est une logique d’écosystèmes - regroupant des 
entreprises de toutes tailles - qu’il importe de faire prévaloir contre une vision 
manichéenne, qui aspirerait à favoriser les petits acteurs parfois au détriment 
des grandes entreprises en oubliant que leurs intérêts vont de pair.

Les grandes entreprises1 créent-elles ou détruisent-elles des emplois en 
France ? Bénéficient-elles d’une fiscalité plus avantageuse que les PME ? 
Coûtent-elles de l’argent à la France ou lui en rapportent-elles ? Dans quelle 
mesure contribuent-elles à la croissance économique et au progrès social ? 
Quels sont les effets d’entraînement des grandes entreprises sur leur écosys-
tème de production ? Pour répondre à ces questions récurrentes dans le débat 
public, l’Institut de l’entreprise s’est appuyé sur des analyses chiffrées conduites 
par McKinsey & Company, à partir de données publiques existantes. Ces tra-
vaux, menés courant 2013 et réactualisés au premier trimestre 2014, ont 
permis d’objectiver une réalité méconnue du grand public quant à la contribu-
tion des grandes entreprises à la prospérité du territoire français. 

Cette analyse porte sur les 229 grandes entreprises que comptait la France en 
2010, au sens de l’INSEE, incluant bon nombre d’entreprises familiales et envi-
ron 60 filiales de groupes étrangers en France. Ce faisant, elle apporte une 
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vision statistique qui permet de dépasser le prisme déformant et réducteur du 
seul CAC 40. Par ailleurs, des comparaisons entre la France et l’étranger ont 
été effectuées.

Si l’on observe spécifiquement les entités d’origine nationale, depuis quelques 
mois, la cote d’alerte est atteinte : les grandes entreprises, qui faisaient tradi-
tionnellement la puissance économique française, sont fragilisées. L’éclairage 
qu’apportent les analyses chiffrées de cette note permet de comprendre qu’au-
delà des conséquences directes et immédiates, parfois spectaculaires, plus 
souvent diffuses, c’est bien tout l’écosystème économique, social et technolo-
gique qui est en danger. Ces effets à long-terme, dont certains revêtent un 
caractère irréversible, sont les plus inquiétants, et peuvent alimenter une spi-
rale auto-destructrice. Dès lors, deux enjeux majeurs émergent. D’abord, com-
ment enrayer ce processus de fragilisation - lent mais indiscutable - et limiter 
ses conséquences socio-économiques ? Ensuite, dans un environnement mon-
dial offrant des conditions de production plus attractives et des marchés plus 
dynamiques que ceux que l’on trouve en France, comment inciter les grandes 
entreprises à ne pas se détourner de leur territoire d’origine ? Au-delà de l’état 
des lieux présenté dans cette note, la question posée est évidemment celle de 
la pérennité du lien entre les grandes entreprises et le territoire français.

1- La définition retenue pour cette note est celle de l’INSEE : plus de 5000 employés ou plus de 
1,5Mdse€ de CA ou plus de 2 Mdse de bilan, entreprises françaises et filiales étrangères sur le territoire 
français. Sauf indication contraire, les chif fres cités dans cette note proviennent des séries 
statistiques de l’INSEE (2010 à 2012).

www.institut-entreprise.fr
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UNE CONTRIBUTION ESSENTIELLE  
AU TISSU ÉCONOMIQUE ET À LA COHÉSION SOCIALE 

Le paysage entrepreneurial français est fait de contrastes : d’un côté des 
grandes entreprises puissantes, fleurons historiques de l’industrie et des ser-
vices ; de l’autre une myriade de PME et de micro-entreprises. Entre ces deux 
catégories, des entreprises de taille intermédiaire (ETI) capables de développer 
et d’exporter de nouveaux produits, tout en ayant la souplesse de structures de 
taille moyenne. 

En 2010, la France comptait 3,08 millions d’entreprises, dont 96% (2,9 mil-
lions) étaient des microentreprises ou des TPE (très petites entreprises) de 
moins de 10 personnes ou de moins de 2 millions d’euros de chiffre d’affaires. 
Il s’agit principalement d’entreprises de commerce, d’artisanat ou de services, 
qui génèrent environ 20% de la valeur ajoutée et représentent 20% des em-
plois. Ces entreprises sont donc essentielles pour l’emploi mais ne contribuent 
que très faiblement au dynamisme productif, étant peu exportatrices (2% du 
total) et peu innovatrices (1% du total des sommes de la R&D privée). Rien 
d’étonnant à cela, car ces TPE ne sont que très peu industrielles et mobilisent 
peu de capital.

Les PME (petites et moyennes entreprises), qui occupent moins de 250 per-
sonnes et génèrent moins de 50 millions d’euros de chiffres d’affaires, sont 
environ 165 000 en France, dont seulement 10% comptent plus de 50 salariés. 
Elles sont majoritairement présentes dans la construction et les activités de 
services. Elles emploient 30% des effectifs salariés et génèrent 25% de la va-
leur ajoutée. Malgré ce poids relatif conséquent, les PME françaises souffrent 
de nombreux maux qui réduisent leur capacité à devenir le fer de lance d’une 
reconquête économique : faible rentabilité, fonds propres insuffisants, faible 
part dans les exportations (13% des exportations françaises), rôle modeste 
dans la R&D (13% de la R&D privée).
 
La catégorie des ETI (entreprises de taille intermédiaire), avec moins de 5000 
salariés ou moins de 1,5 milliard d’euros de chiffre d’affaires, est plus promet-
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teuse, avec 20% des effectifs salariés et 20% de la valeur ajoutée. Elles portent 
une part significative des exportations (31% du total) et de la R&D (26% de la 
R&D privée). Leur développement mérite donc toute l’attention dont elles sont 
actuellement l’objet. Certes, il s’agit d’en faire croître le nombre en transformant 
davantage de PME en ETI. Mais c’est un processus long et hasardeux, dont le 
résultat ne se décrète pas. Si, avec 4600 entités (dont 3500 à capitaux majo-
ritairement français), la France compte quatre fois moins d’ETI que l’Allemagne, 
c’est aussi l’effet d’une histoire économique et industrielle radicalement diffé-
rente : le tissu économique français ne saurait se couler dans le moule du capi-
talisme rhénan, qui n’est tout simplement pas le sien (capitalisme patrimonial, 
tradition industrielle, consensus social, poids économique des Länder, puis-
sance financière des banques régionales…). En réalité, l’aptitude à la croissance 
que démontrent les ETI et les défis de la mondialisation incitent à faire porter 
l’effort d’accompagnement sur les ETI qui existent déjà. L’enjeu principal consiste 
à en accélérer la croissance pour les transformer en grande entreprise, dont la 
taille et la rentabilité supérieures permettent d’attirer talents et capitaux afin de 
rivaliser efficacement avec des concurrents de niveau mondial.

Les grandes entreprises recueillent le plus de critiques alors que, paradoxale-
ment, beaucoup de grandes entreprises agrègent des PME ou des ETI. S’il est 
donc vain d’opposer artificiellement les grandes entreprises aux autres types 
d’entreprises, la diabolisation des grandes entreprises, quand elle ne ressort 
pas de la caricature ou de l’idéologie (selon l’équation grande entreprise = li-
cenciements boursiers, optimisation fiscale, délocalisations, rémunérations 
scandaleuses des PDG…), occulte le sujet principal : celui de leur contribution 
essentielle à la prospérité du territoire. Les grandes entreprises ne méritent ni 
excès de louanges, ni excès de critiques dès lors qu’on les considère pour ce 
qu’elles sont : les locomotives de la puissance économique française, qui tirent 
l’ensemble du tissu productif. Quelques chiffres, mis en exergue dans l’analyse 
statistique annexée à cette note, en soulignent le rôle majeur : 33% de la valeur 
ajoutée, 30% des emplois privés (soit 4,4 millions de salariés), 53% des expor-
tations, 57% des demandes de brevets et 66% des dépenses de R&D des en-
treprises2, 38% de l’investissement total des entreprises en France en 2010. 
Enfin, en 2012, elles ont contribué à 40% des impôts et taxes payés par les 
entreprises. 

www.institut-entreprise.fr
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Ce phénomène n’est pas le fruit du hasard. De nombreuses études empiriques et 
académiques confirment ce que les chiffres ci-dessus indiquent : « size matters ». 
La taille des unités de production est une condition d’efficacité dans la compéti-
tion internationale. Deux indicateurs peuvent l’illustrer : la valeur ajoutée par sala-
rié est 50% plus élevée dans une grande entreprise que dans une PME (elle est 
de 91 000 euros pour les grandes entreprises, alors qu’elle n’est que de 61 000 
euros pour les PME et 77 000 euros pour les ETI3). De même, le chiffre d’affaires 
à l’exportation par salarié est 3,6 fois plus important dans une grande entreprise 
que dans une PME (73 000 euros contre 20 000 euros). La différence est encore 
plus massive dans le secteur industriel (rapport de 1 à 2 entre PME et grands 
groupes pour la valeur ajoutée, et de 1 à 21 pour les exportations), où 68 grandes 
entreprises industrielles réalisent à elles seules 36% des exportations. Bien évi-
demment, ces chiffres traduisent les gains d’efficience engendrés par les écono-
mies d’échelle que leur taille confère aux grandes entreprises, qui permet aussi à 
leurs salariés d’être plus productifs que dans des structures de taille plus mo-
deste. C’est aussi l’effet d’une intensité capitalistique plus importante, qui auto-
rise des investissements technologiques générant une meilleure productivité, 
comme le montre le rapport de 1 à 3 pour les immobilisations par salarié entre 
PME (84 000 euros) et grande entreprise (238 000 euros)4. 

En d’autres termes, quand un nombre aussi réduit d’unités de production est à 
l’origine d’un volume aussi important de création de richesses et de valeur so-
ciale pour un pays, son avenir devrait être un sujet d’intérêt national de long-
terme, et non seulement de survie à court terme quand les jeux sont faits. Par 
ailleurs, le paysage économique décrit plus haut, dont la diversité devrait être 
gage de dynamisme, est essentiellement figé : le passage à la catégorie supé-
rieure est l’exception plutôt que la norme. Les grandes entreprises qui de-
viennent fragiles, disparaissent, fusionnent ou sont absorbées par des concur-
rents étrangers ne seront vraisemblablement pas « remplacées » par la génération 
suivante, qui peine à grandir faute d’environnement domestique favorable. Dans 
ce contexte, il importe de mieux saisir ce qui est en jeu quand de grandes entre-
prises viennent à s’affaiblir.

2- Dépense intérieure de recherche et développement des entreprises, (DIRDE).
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UNE FRANCE SANS GRANDES ENTREPRISES ?

Ce n’est pas un hasard si des atouts anciens ont permis l’émergence des 
grandes entreprises françaises au tournant des années soixante: convergence 
d’intérêts entre sphère publique et sphère privée, toutes deux obsédées par le 
rattrapage à l’égard des États-Unis ; État fort adepte du colbertisme et des 
grands programmes industriels ; culture d’ingénieurs ayant un tropisme indus-
triel marqué ; système d’enseignement supérieur d’excellence ; infrastructures 
de qualité ; système politique et social stable etc… Longtemps, nos grandes 
entreprises ont constitué une spécificité de la France par rapport à des pays au 
PIB comparable. L’existence de ces acteurs a joué au bénéfice de la France car 
ils ont longtemps été des conquérants sur la scène internationale : ils ont pu 
grandir et se consolider à partir de bases nationales fortes pour prendre pied 
sur des marchés étrangers et acquérir des concurrents puissants. En particu-
lier, la décennie 2000 - 2010 a vu la multiplication d’opérations d’envergure 
menées par des groupes français sur des concurrents étrangers : Renault avec 
Nissan, Pernod Ricard avec Allied Domecq, Vivendi avec Seagram, Danone 
avec Numico, PPR avec Gucci, GDF Suez avec International Power, Sanofi avec 
Aventis puis Genzyme…

La situation s’est spectaculairement inversée depuis trois ans, comme en té-
moignent trois phénomènes parallèles :

 › D’une part, les grandes entreprises françaises deviennent des proies, signe 
d’une fragilité nouvelle qui touche le cœur de l’excellence industrielle française 
(entrée du Chinois Dongfeng au capital de PSA, vente partielle d’Alstom).

 › D’autre part, certaines grandes entreprises adoptent des stratégies d’al-
liance qui les conduisent à déplacer leur centre de gravité hors de France, à 
l’instar de la fusion Rhodia-Solvay en 2012, ou Lafarge-Holcim en 2014. 

Dans les deux cas, le siège social ou les centres de décision quittent la France, 
en bloc ou petit à petit. L’acquisition de sociétés françaises ou leur alliance 
avec des groupes étrangers ne sont ni nouvelles (on se souvient de l’achat 

3- Source : INSEE, 2009. Entreprises marchandes hors agriculture, finance et administration. 
4- Ibid.

www.institut-entreprise.fr
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d’Arcelor par Mittal, de Péchiney par Alcan, d’Euronext par NYSE) ni condam-
nables en soi. Il est naturel que des entreprises disparaissent ou se fassent 
racheter par des concurrents, selon le processus de destruction créatrice théo-
risé par Schumpeter, et les grandes entreprises françaises ont su évoluer avec 
talent au travers de cette dynamique. Mais il semble que ce processus fonc-
tionne aujourd’hui selon une logique à sens unique dont l’accélération actuelle 
ne doit rien au hasard. 

 › Enfin, au-delà de ces cas très médiatisés, certaines grandes entreprises 
n’hésitent plus à délocaliser leurs activités, leurs cadres dirigeants ou des 
filiales entières pour échapper à un modèle fiscal et social qu’elles jugent non 
compétitif. Si les délocalisations de production restent aujourd’hui modérées, 
ayant connu leur âge d’or dans les années 1970 et 1980, et si la délocalisa-
tion des centres de R&D s’est stabilisée voire inversée grâce au dispositif du 
crédit impôt recherche (CIR) qu’il importe de préserver, la « délocalisation » 
des cadres dirigeants est une réalité. Les sièges ont beau rester en France, 
certains comptent de moins en moins de dirigeants. Il s’agit ici d’un problème 
d’attractivité auprès de ces cadres, dont la rémunération nette, pour une 
même rémunération brute, pourrait être largement plus avantageuse dans un 
autre pays, en raison du poids des charges sociales françaises. De plus en 
plus, les cadres dirigeants comparent les différents niveaux de salaire net 
selon les pays. Les grandes entreprises, voulant éviter le départ de leurs 
meilleurs éléments, préfèrent leur offrir les conditions les plus avantageuses 
en les envoyant dans d’autres pays.

Les grandes entreprises constatent l’écart grandissant entre leur propre crois-
sance, liée à leur activité à l’étranger, et la paupérisation relative du tissu éco-
nomique français. Cet écart devient doublement insupportable, aussi bien pour 
les citoyens que pour les entreprises, dont les raisons de rester en France 
s’amenuisent. Non seulement le territoire national ne favorise pas l’émergence 
de nouveaux champions destinés à prendre la relève des grands groupes (à 
l’instar de Business Objects, Criteo ou Gemalto), non seulement il ne permet 
plus de préserver les positions de ses fleurons industriels, mais il a cessé d’être 
attractif pour ses propres entreprises. Cette situation n’est pas uniquement due 
à une croissance atone. Ce sont les conditions même de production sur le ter-
ritoire national (environnement fiscal, social, règlementaire) et la faible renta-
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bilité des projets potentiels qui sont en cause. Pour des entreprises dont les 
marchés et les outils de production sont répartis dans le monde entier, l’arbi-
trage entre la France et le reste du monde se fait en permanence, et la France 
sort de moins en moins à son avantage de la confrontation.

A cet égard, l’actualité récente offre un contraste saisissant entre l’offre de 
l’américain Pfizer sur son rival britannique AstraZeneca, à 106 milliards de 
dollars5, et la rivalité entre General Electric et Siemens pour acquérir l’activité 
énergie d’Alstom. Dans le premier cas, le gouvernement britannique salue 
l’offre de Pfizer en ce qu’elle confirme l’amélioration de la compétitivité indus-
trielle et permettrait de créer le numéro un mondial de l’industrie pharmaceu-
tique. L’acquéreur s’est par ailleurs spontanément engagé à localiser son siège 
social à Londres, dont le taux d’impôt sur les sociétés à 21% est un facteur non 
négligeable d’attractivité. Dans le second, c’est principalement un débat tardif 
autant que défensif autour du « patriotisme économique » qui émerge. 

Aujourd’hui, si quatre entreprises françaises figurent encore parmi les 100 plus 
grandes capitalisations boursières (Total, LVMH, Sanofi, L’Oréal)6, force est de 
constater un déclin inquiétant de la puissance de nos grandes entreprises. En 
2009, la France comptait 40 entreprises parmi les 500 plus importantes entre-
prises du monde selon leur chiffre d’affaires, chiffre à peu près stable entre 
2005 et 2010. En 2013, seules 31 entreprises françaises figurent dans ce 
classement7. Pour grossier qu’il soit, ce classement par chiffre d’affaires est un 
indicateur de la position relative de nos entreprises par rapport à leurs concur-
rents internationaux, ce qui, à l’heure de la mondialisation, devient un critère 
de performance essentiel. A cet égard, justifier la réduction du nombre des 
entreprises françaises dans ce classement par l’irruption des GAFA (Google, 
Apple, Facebook, Amazon) ou le développement accéléré des entreprises 
chinoises bénéficiant de leur gigantesque marché intérieur ne permet pas de 
répondre aux raisons profondes de ce décrochage, qui tiennent avant tout à la 
faible compétitivité du territoire national évoquée plus haut. 

Quelles sont les conséquences de cette vaste reconfiguration ? A court terme, 
ce sont bien évidemment la production, les investissements, les effectifs et les 
recettes fiscales qui vont diminuer, générant des effets en chaîne sur les car-
nets de commande et l’emploi des sous-traitants de la filière. Au vu des chiffres 

www.institut-entreprise.fr
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présentés plus haut, ces conséquences sont considérables et pèsent immédia-
tement sur la prospérité du pays. A plus long terme, la délocalisation des 
centres de décision entraîne des conséquences durables sur l’ensemble du 
système productif et social, par l’effet conjugué de plusieurs phénomènes :

 › Quand les centres de décision quittent le territoire, l’entité française 
devient de facto une simple filiale, au même titre que les autres filiales 
internationales du nouveau groupe. Dès lors qu’elle perd son statut de 
« maison mère », elle est soumise à la règle commune et c’est tout l’éco-
système qui s’appauvrit : les sous-traitants, prestataires de services, 
partenaires… ne sont plus que des fournisseurs parmi d’autres, et ne 
bénéficient plus de la proximité culturelle qui permettait d’irriguer les 
multiples acteurs économiques issus du territoire d’implantation de la 
grande entreprise. Au-delà, ce sont tous les arbitrages en termes d’em-
plois, de localisation de telle ou telle activité, de projet de développe-
ment, qui risquent de se faire au détriment de la France, cette dernière 
ne pouvant plus peser en tant que pays hôte du siège social.

 › La question de l’emploi ne doit pas être exclusivement considérée 
comme une affaire de nombre de postes qui disparaissent : c’est aussi 
et surtout la qualité des emplois qui est en jeu. Les emplois offerts par 
les grandes entreprises sont en moyenne mieux rémunérés, plus qualifiés 
et plus stables que ceux des entreprises de taille plus modeste. Les sala-
riés des grands groupes bénéficient davantage de formation continue, 
notamment destinée à les former aux évolutions technologiques et digi-
tales. Les compétences, les savoir-faire technique et organisationnels et 
la capacité à générer l’innovation par la maîtrise des nouvelles technolo-
gies se construisent avec plus de facilité dans des grands groupes. En 
d’autres termes, la paupérisation en cours n’est pas uniquement d’ordre 
économique et social mais a aussi des effets à plus long terme sur le 
capital humain, et donc la croissance. 

 › Les jeunes diplômés, dont plus d’un quart trouvent actuellement leur 
premier emploi dans de grandes entreprises, auront plus de mal à en-
trer de plain-pied dans la vie active. La formation de nos ingénieurs et 

5- Offre rejetée par AstraZeneca (fin mai 2014). 
6- Enquête PWC, à partir des données Bloomberg, juin 2013. 
7- Classement Fortune 500 des plus grandes entreprises du monde, 2013.
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jeunes cadres doit une large part de son excellence aux conditions d’ac-
cueil et de développement dans les grands groupes, selon un cercle 
vertueux par lequel qualité de la formation et performance de l’entreprise 
sont intimement liées. Sans grand groupe pour les accueillir à la fin de 
leurs études, nos étudiants risquent bien de faire le choix précoce d’une 
formation hors de France, dans des pays qui ont su préserver leur base 
productive et maintenir leurs centres de décision, comme les Etats-Unis.

 › L’excellence mondialement reconnue de notre recherche est aussi le 
fruit des liens étroits que laboratoires de recherche, universités et en-
treprises ont su nouer au fil du temps.  Si le facteur « entreprise » est 
fragilisé, c’est tout l’édifice qui s’écroule : les meilleurs chercheurs sont 
attirés par l’excellence des laboratoires de recherche, qui sont souvent 
aussi ceux qui bénéficient de financements privés. Ces professeurs at-
tirent à leur tour les meilleurs étudiants, français et étrangers, dont 
l’ambition est de trouver des champs d’application pour leurs recherches 
ou un emploi dans des entreprises à vocation mondiale ancrées dans le 
pays où ils réalisent leurs études. 

 › La culture managériale française risque aussi de se trouver fragilisée. 
La responsabilité sociale et environnementale dont font preuve nos grands 
groupes est une réalité qui explique leur attractivité à l’étranger, souvent 
supérieure à leurs concurrents anglo-saxons ou locaux. Il est désirable 
pour un jeune diplômé ou un ouvrier chinois, indien ou sud-africain de 
travailler pour Lafarge, L’Oréal, Michelin ou Valeo. Cette attirance n’est 
pas seulement le fait du salaire ou de la marque : le management à la 
française a largement fait la preuve de son attachement à l’intérêt géné-
ral et aux conditions sociales de production. La disparition des centres 
de décision risque de fragiliser cette caractéristique bien ancrée dans la 
culture entrepreneuriale française, qu’elle s’exerce sur le territoire natio-
nal ou à l’étranger.
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CONCLUSION

Il faut réconcilier la France avec ses grands groupes. Si le risque d’appauvris-
sement du tissu productif est bien réel, il n’est pas encore trop tard pour l’en-
rayer, avec un leitmotiv simple : produire sur le territoire français doit redevenir 
attractif, ce qui évitera d’avoir recours à des mesures palliatives de dernier 
ressort de type « patriotisme économique ». Pour simplifier à l’extrême, redres-
ser la compétitivité de la France restera de l’ordre du discours tant que le taux 
de marge de ses entreprises restera à son niveau actuel (28,1% en 2013, au 
plus bas depuis 40 ans, contre 40% en Allemagne et 37% dans l’UE). Au risque 
d’énoncer des évidences, les pistes de réflexion suivantes restent d’actualité :

 › Restaurer la confiance des acteurs économiques : l’accélération de la 
mise en œuvre des mesures de réduction de la dépense publique, de simpli-
fication administrative (rapport Poitrinal-Mandon) et de baisse des charges 
pour les entreprises (pacte de responsabilité) en est la condition sine qua 
non. En réalité, l’enjeu est triple : il s’agit à la fois d’engager de nouvelles 
réformes, d’accélérer le rythme de mise en œuvre des réformes déjà enga-
gées, et d’en contrôler la bonne exécution. 

 › Supprimer les barrières à la croissance : l’enjeu principal est de permettre 
à nos TPE, PME et ETI de grandir et de devenir les grandes entreprises de 
demain. Ce mouvement prendra corps grâce la suppression de toutes les 
barrières à la croissance créées par des effets de seuil qui incitent à rester 
petit, souvent du fait de subventions ou de dérogations administratives, so-
ciales ou fiscales.

 › Réarmer l’économie française : nos entreprises ne peuvent se passer, pour 
des raisons purement idéologiques, du formidable accès au capital que 
constitue l’actionnariat salarié et individuel, notamment au travers des fonds 
de pension. Cette impasse, outre qu’elle obère le redressement de notre 
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système de retraites, freine la capacité de développement et d’expansion 
internationale des entreprises françaises et les prive d’un noyau stable d’ac-
tionnaires attachés à leur pérennité. Le débat à venir sur le financement de 
la dépendance pourrait être l’occasion de mettre ce sujet à l’ordre du jour.

 › Il est aussi du ressort des grandes entreprises de jouer pleinement le 
jeu de la consolidation de leur écosystème, de façon à permettre l’émer-
gence de leaders mondiaux dans les filières, à l’instar d’Airbus dans le 
 domaine aéronautique. Les PME et les ETI ne peuvent grandir sans des 
grandes entreprises qui considèrent le développement de leurs partenaires et 
sous-traitants comme une question d’intérêt commun. Cette préoccupation 
de co-développement ne doit pas uniquement prendre la forme d’engage-
ments à effectuer une partie des achats auprès de PME ou à accompagner 
celles-ci sur des marchés internationaux, actions utiles mais dont l’effet 
structurant est faible. Le sujet principal est d’accompagner la montée en 
gamme des PME (qualité, innovation, design, services associés…) au moyen 
d’une intégration plus systématique dans des projets stratégiques ou des 
processus d’innovation initiés par des grandes entreprises. Par leur savoir-
faire technique et organisationnel, leur connaissance fine des standards 
 internationaux et leur niveau d’exigence, les grandes entreprises peuvent 
très utilement contribuer à la pérennisation de l’ensemble de leur chaîne de 
valeur. 

L’enjeu pour la France est de ne pas se priver de l’atout que constituent ses 
grandes entreprises et de prendre conscience de leur richesse, dans tous 
les sens du terme. En définitive, c’est la France qui dépend de ses grandes 
entreprises. S’il veut éviter de les voir disparaître ou se vider de leur substance 
décisionnelle, notre pays doit se rendre à nouveau attractif pour ses propres 
entreprises.

www.institut-entreprise.fr


14

Toutes nos publications sont téléchargeables  
sur notre site internet : www.institut-entreprise.fr

LES DERNIÈRES PUBLICATIONS  
DE L’INSTITUT DE L’ENTREPRISE

Faire entrer la France dans la troisième révolution 
industrielle : le pari de l’innovation
Par l’Observatoire de l’Innovation
de l’Institut de l’entreprise (mai 2014)

Les réseaux sociaux d’entreprises :  
entre promesses et illusions
Par Denis Moneuse (avril 2014)

Royaume-Uni, l’autre modèle ?  
La Big Society de David Cameron et  
ses enseignements pour la France
Par Eudoxe Denis (mars 2014)

Assurance chômage : six enjeux pour une négociation
Par Bruno Coquet (janvier 2014)

Smart Cities.Efficace, innovante, participative  : 
comment rendre la ville plus intelligente ?
Par l’Institut de l’entreprise (novembre 2013)
 
Entreprises et territoires : 
pour en finir avec l’ignorance mutuelle
Par l’Institut de l’entreprise (octobre 2013)
 
Mettre enfin la fiscalité au service de la croissance
Par l’Institut de l’entreprise et l’Institut  Montaigne (septembre 2013)
 
Réformer vraiment la formation professionnelle
Par Jacques Barthélémy et Gilbert Cette  
(septembre 2013)
 

www.institut-entreprise.fr


Créé en 1975, l’Institut de l’entreprise est un think tank indépendant de tout mandat syndical 
ou politique. Association à but non lucratif, l’Institut de l’entreprise a une triple vocation 
: être un centre de réflexion, un lieu de rencontre et un pôle de formation. Profondément 
ancré dans la réalité économique, il concentre ses activités sur la relation entre l’entreprise et 
son environnement. L’Institut de l’entreprise réunit plus de 130 adhérents (grandes entreprises 
 privées et publiques, fédérations professionnelles et organismes consulaires, institutions 
académiques, associations…). Ses f inancements sont exclusivement privés, aucune 
contribution n’excédant 2 % du budget annuel.  

THINK TANK
•  La réflexion de l’Institut de l’entreprise s’organise autour de 5 thématiques prioritaires : 

compétitivité et innovation, emploi et prospective sociale, management, finances publiques et 
réforme de l’action publique.   

•  Dans cette réflexion, la vision de l’entreprise – conçue à la fois comme organisation, acteur 
du monde économique et acteur de la société – tient une place prépondérante. Pour réaliser 
ses études et élaborer ses propositions, l’Institut de l’entreprise met à contribution un vaste 
réseau d’experts (universitaires, hauts fonctionnaires, économistes, politologues, dirigeants 
d’entreprise, think tanks partenaires étrangers…). La diffusion de ses idées s’appuie sur la 
 parution  régulière de rapports et de notes et sur la publication d’une revue annuelle, Sociétal – 
qui propose également des débats en ligne sur les questions d’actualité économique via la 
page Sociétal - Le Blog, intégrée au site internet de l’Institut de l’entreprise. Résolument tourné 
vers l’international et partenaire fondateur du Réseau International des Thinks Tanks Economiques 
(www.isbtt.com), l’Institut de l’entreprise intègre systématiquement dans sa réflexion l’analyse 
de modèles étrangers susceptibles d’inspirer les politiques publiques françaises. 

RENCONTRES

Ouvertes à un large public ou réser vées aux adhérents, les manifes tations organisées par 
l’Institut de l’entreprise ont pour objectif d’animer le débat public et de stimuler la réflexion sur des 
sujets d’intérêt collectif, liés à l’entreprise. Dirigeants d’entreprise, personnalités politiques, 
experts issus de l’entreprise ou du monde universitaire sont invités à s’exprimer à l’occasion de 
déjeuners, de conférences et de débats.

FORMATION

L’Institut de l’entreprise propose des programmes pédagogiques visant à sensibiliser les publics 
appartenant à l’écosystème de l’entreprise aux enjeux économiques et sociaux. Dans ce cadre, 
l’Institut s’adresse prioritairement aux enseignants de Sciences économiques et sociales (SES), avec 
le Programme Enseignants-Entreprises ; aux jeunes « hauts potentiels », avec l’Institut des Hautes 
Études de l’Entreprise (IHEE) et Le Cercle ; aux  représentants politiques avec le programme Elus & 
Entreprises. 

Pour en savoir plus : www.institut-entreprise.fr

29, rue de Lisbonne, 75008 Paris
Tél. : +33 (0)1 53 23 05 40  / Fax : +33 (0)1 47 23 79 01
www.institut-entreprise.fr



Contribution des grandes 
entreprises à l’économie 
française 

18/06/2014 



McKinsey & Company | 1 

Cadrage de la synthèse 

. 

Définition de 
« grande 
entreprise » 

▪  En règle générale, nous retiendrons la définition de l’Insee pour une grande entreprise : 
–  Plus de 5 000 employés en France 
–  Ou plus de 1,5 Md€ de CA et 2 Md€ de total au bilan 
–  Entreprises françaises et étrangères sur le territoire français 

▪  Par exception, pour certains indicateurs non suivis par l’Insee, nous utiliserons la définition de 
la Commission Européenne (plus de 250 salariés) ou le CAC 40 (en fonction des données 
disponibles) 

▪  Nous ferons également appel à des études de cas sur un ou plusieurs acteurs pour illustrer 
certains de nos propos 

Indicateurs à 
suivre et à 
analyser 

▪  Economiques et financiers 
–  Part des grandes entreprises dans  

▫  Chiffre d'affaires 
▫  Valeur ajoutée 
▫  Investissements 
▫  Exportations 

–  Contribution des grandes entreprises dans l'activité des PME 
–  Part des revenus des grandes entreprises réalisés à l'étranger et rapatriés en France 
–  Contribution des grandes entreprises à la fiscalité 

▪  Emploi : 
–  Part des grandes entreprises dans l'emploi total 
–  Recrutement des grandes entreprises en France 

▪  Recherche et développement : 
–  Part des grandes entreprises dans les dépenses de R&D en France 
–  Expertise des grandes entreprises en France par type de secteur 

Mise en 
perspective 

▪  En fonction des données disponibles, nous nous efforcerons de  
–  Comparer les données obtenues pour la France avec l'étranger 
–  D'analyser les évolutions temporelles des indicateurs retenus 
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Remarques méthodologiques : Définitions possibles des "grandes 
entreprises" 

SOURCE : INSEE ; Commission européenne ; AFEP ; Cercle de l'industrie 

Nombre 

Critères 

Acteurs non français 

1 en 2011 
2 en 2007 
3 18 % des emplois des grandes entreprises en 2007 

UE 
250 50 M€ 43 M€ 

5 000 

107 
AFEP 

Oui 

CAC 40, Next 20 
et Mid 60 

120  
SBF 120 

Non 

40
 
  

CAC 40 
Non 

Insee 
depuis 2008 

1,5 Md€ 2 Md€ Oui 2431 

40 plus grandes  
capitalisations 

Salariés CA Bilan Autres 
ou 

ou 

et 

et 

Insee avant 
2008 

Cercle de 
l'industrie 

5 000 

35 Non 

Oui3 1252 

Oui ≈3 900 
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Remarques méthodologiques : séries temporelles et  
sources des données (exemple) 

SOURCE : INSEE 

Chiffres d'affaires des grandes entreprises1 et part des grandes entreprises 
dans le chiffre d'affaires total des entreprises en France 1994-2010 
En Md€ et en % 

NB : Sont prises en compte uniquement les entreprises dont l'activité principale est non financière, non agricole et hors administrations publiques 
1 Définition grande entreprise : de 2000 à 2007 : Plus de 5 000 salariés ; 2009-2010 : Plus de 5 000 salariés ou chiffre d'affaires de 1,5 Md€ et bilan de 

2 Md€ 

Changement méthodologique1 

▪  Les changements 
méthodologiques et 
l’hétérogénéité des sources 
de données imposent une 
certaine prudence quant 
aux valeurs absolues 

▪  Néanmoins, des analyses 
tendancielles et en parts 
relatives sont possibles. A 
titre d’exemple ci-après: 
-  Dans les deux séries 

temporelles, la part du 
CA des grandes 
entreprises dans le CA 
total augmente : entre 
1994 et 2007 de 10,1 % à 
14,4 %, et entre 2009 et 
2010 +0,4 points 

-  Les grandes entreprises 
sont responsables de 
45 % de la croissance du 
CA total des entreprises 
entre 2009 et 2010 

DEFINITION INSEE 

45 % 
Part des grandes entreprises dans 
l'augmentation du CA total 

10 % 10 % 12 % 14 % 14 % 14 %

36 % 36 %

473
424

318

237
183

2010 2009 

1,282 

511 
1,208 

2007 2000 2006 2004 1997 1994 

Chiffre d’affaires des grandes entreprises 

Part des grandes entreprises dans le CA  total 
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Idée reçue Les faits 

10 idées reçues sur les grandes entreprises 

1 Valeur ajoutée HT/ effectifs totaux 

SOURCE: INSEE, Lowendalmasaï, Enquête Ipsos – McKinsey & Company 

33,2% ▪  Les grandes entreprises contribuent à hauteur de 33,2 % à la 
création de valeur ajoutée en France en 2011 

48% 
▪  La contribution des grandes entreprises à la valeur ajoutée du 

pays est 48% plus importante en France (34%) qu’aux Etats-
Unis (23%) 

3,2 pts §  En prenant en compte l'ensemble des impôts, taxes et 
prélèvements, l'écart de taxation entre les grandes entreprises et 
les PME n'est que de 3,2 pts en 2013 

0,06% ▪  0,06 % du montant des aides accordées en fonction de la taille 
des entreprises est destiné aux grandes entreprises en 2011 

37,9% ▪  Les grandes entreprises contribuent à hauteur de 37,9% à 
l’investissement total des entreprises en France en 2010 

30,1% 
▪  Les grandes entreprises emploient 30,1% des effectifs des 

entreprises en France en 2011, une proportion en hausse depuis 
1994 

26% 
▪  Le salaire annuel net moyen dans les entreprises de plus de 

1,000 employés est 26% plus élevé que la moyenne en 2010. 
Ces emplois sont également plus qualifiés et plus stables 

19% ▪  Les grandes entreprises signataires du Pacte PME effectuent 
19% de leur achats auprès des PME 

36% ▪  Les grandes entreprises réalisent 36% des dépenses intérieures 
totales de R&D en 2011 

21% 

▪  Les PME sont à l’origine de la création de richesses 
en France 

▪  Les grandes entreprises sont à la traîne en France 

▪  Les grandes entreprises ne paient pas d’impôts 

▪  Les grandes entreprises bénéficient de plus d’aides 
que les PME 

▪  Les grandes entreprises n’investissent pas en 
France 

▪  Ce sont les PME qui créent de l’emploi en France 

▪  Les salariés des PME travaillent dans de meilleures 
conditions 

▪  Les grandes entreprises écrasent les PME 

▪  Les PME sont plus innovantes 

▪  Les PME sont plus productives ▪  La productivité par tête1 des grandes entreprises était supérieure 
de 21% à celle des entreprises de taille moyenne en 2010 
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Synthèse 

SOURCE : INSEE, Lowendalmasaï, Enquête Ipsos – McKinsey & Company 

1 ▪  Les grandes entreprises en France contribuent à plus d’un tiers de l'économie nationale avec : 
–  36,8 % du chiffre d'affaires des entreprises en France en 2011.  
–  33,2 % de la création de la valeur ajoutée  des entreprises en France en 2011 

▪  Cette part des grandes entreprises dans l’économie française se renforce depuis 1995 
▪  Les impôts et taxes totaux: 40% en 2012 - les grandes entreprises ont un taux d'imposition implicite plus bas que les PME (26% contre 32% en 

2012), principalement en raison de leur plus fort endettement, mais cet écart s'est réduit de 4 pts depuis 2007 et n'est plus que de  
      3,2 pts si on prend en compte l'ensemble des impôts, taxes et prélèvements. 

2 ▪  Le poids de ces grandes entreprises est plus marqué sur : 
–  L'investissement total des entreprises: 37,9 % en France en 2010 
–  Le chiffre d'affaires à l'export des entreprises en France: 51,6 % en 2011 
–  Les dépenses intérieures totales de R&D: 36 % en 2011 

3 ▪  Cependant, cette contribution des grandes entreprises est contrastée selon les secteurs 
–  La part des grandes entreprises dans la contribution à l’économie française est plus forte pour le secteur industriel 
–  Les grandes entreprises réalisent près de la moitié du chiffre d'affaires de l'industrie manufacturière, mais seulement un quart du chiffre 

d’affaires des activités de commerce 
▪  De grands champions nationaux assurent à la France une place parmi les pays en pointe dans plusieurs secteurs 

–  La France compte des filières de premier plan au niveau international telles que l’aéronautique, le ciment/ béton/ plâtre ou encore la 
gestion des déchets, contribuant ainsi au rayonnement du pays 

–  Alors que la croissance du secteur industriel semble ralentir, la France devrait s’interroger sur l’absence de champions semblables dans 
des secteurs comme l’agroalimentaire, le commerce ou les services 

5 ▪  Le rôle des grandes entreprises auprès des PME reste un sujet de réflexion prioritaire: 
–  Les PME ont des relations mitigées avec les grandes entreprises – 62% d’entre elles estiment que leur rapport commercial avec les grandes 

entreprises n’est plutôt pas ou pas du tout équilibré 
–  Néanmoins, les grandes entreprises ont un rôle d’entraînement des PME françaises à jouer, notamment à l’international 
–  18% des grandes entreprises ont signé le pacte PME et effectuent leurs achats à hauteur de 19% auprès des PME en 2012 

4 ▪  Les grandes entreprises ont également un poids très important dans l’emploi en France : elles emploient 30,1% des effectifs des entreprises 
en France en 2011, une proportion en augmentation depuis 1994 avec une répartition relativement équilibrée sur le territoire 

▪  De plus, elles offrent des emplois mieux rémunérés, plus qualifiés et plus stables : 
–  Le salaire annuel net moyen dans les entreprises de plus de 1 000 employés est 26 % plus élevé que la moyenne en 2010 
–  Les salariés des grandes entreprises sont ceux qui bénéficient le plus de mécanismes d’intéressement et de participation (65,3 % vs. 

50 % pour les PME; 59,8 % vs. 55 %) 
–  Les grandes entreprises présentent un profil d’emploi plus qualifié (44 % diplômés d’un cycle supérieur vs. 24 % dans les PME), avec une 

plus forte proportion de cadres (21 % vs. 13 % dans les PME) et une plus grande sécurité pour les salariés  (92 % de CDI vs. 87 %) 
–  Les départs pour motif de licenciement sont moins fréquents dans les entreprises de plus de 500 salariés (10% contre 15% pour les autres) 

▪  Néanmoins, les GE ne fournissent  que 26% des premiers emplois des  jeunes cadres, et les entreprises de plus de 250 salariés seulement 
14% des entrées en contrat d’apprentissage et 23% des contrats de professionnalisation des jeunes de moins de 26 ans. Ces chiffres sont en 
constante évolution (resp. +2 pt  depuis 2011 et + 4 pts depuis 2010) 
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En 2010, les grandes entreprises1 contribuent à plus  
de 30 % de l'activité française 

37 % 33 % 38 %
52 %

27 % 36 %

63 % 67 % 62 %
48 %

73 % 64 %

DIRD Emploi Chiffre 
d’affaires 
à l’export 

Investis- 
sements 

Valeur 
ajoutée 

Chiffre 
d’affaires 

Grandes entreprises 

Autres entreprises 

Part des grandes entreprises1 dans les principaux indicateurs d'activité, 
France, 2011 

La part des grandes 
entreprises dans les 
investissements 
(38 %), chiffres 
d'affaires à l'export 
totaux (52%), DIRD 
(36 %) et dans le 
chiffre d'affaires 
(37 %) est plus 
importante que leur 
part dans la valeur 
ajoutée totale (33 %) 

SOURCE : INSEE 

1Sont prises en compte uniquement les entreprises dont l'activité principale est non financière, non agricole et hors administrations publiques 
2 Donnée de 2010 
3 En incluant les sociétés financières et les sociétés d'assurance, le taux d'emploi des grandes entreprises est de 30,1 % en 2011 
4 Dépenses intérieures de R&D 

4 

DEFINITION INSEE 2008 
POIDS DANS L'ECONOMIE 
1 

3  2   
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Les IDE des groupes du CAC rapportent entre 34,3 Md€ et 47,4 Md€ de 
recettes nettes par an, soit plus de la moitié de leur résultat net courant 

SOURCE : Les profits des groupes du CAC40 : quelle contribution des revenus d'investissements directs à l'étranger? 
  Bulletin de la Banque de France, 2ème trimestre 2013 

▪  Les recettes nettes 
des IDE du CAC 40 
augmentent entre 2005 
et 2011, de 34,3 M€ à 
43,3 M€, parallèlement 
à leur part dans le 
résultat net courant, 
de 52 % à 58 % 

▪  La part des recettes 
des IDE versés en 
dividendes à des 
filiales étrangères est 
très faible (entre 0,3 % 
et 3 % des recettes 
brutes des IDE entre 
2005 et 2011) 2011 

43,8 

43,3 

0,5 

2010 

47,9 

47,4 

0,5 

2009 

33,2 

32,2 

1,0 

2008 

38,5 

37,8 

0,7 

2007 

41,2 

40,9 

0,3 

2006 

41,7 

41,6 

0,1 

2005 

34,4 

34,3 

0,1 

En % du 
résultat net 
courant 

52 % 59 % 58 % 63 % 54 % 51 % 60 % 

Recettes nettes des revenus d'investissements directs à l'étranger1 et 
dividendes versés à des filiales étrangères des groupes du CAC 402 entre 
2005 et 2011 
En Md€  

1 Dividendes et bénéfices réinvestis, nets des dividendes versés à des filiales étrangères 
2 Hors Legrand, Natixis et Unibail-Rodamco en 2005, hors Natixis et Unibail-Rodamco en 2006 

CAC 40 

Recettes nettes du CAC 40 

Dividendes versés à des filiales étrangères 

POIDS DANS L'ECONOMIE 
1 
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Les entreprises du CAC40 concentrent 32% de leurs effectifs  
en France et y réalisent 29% de leur chiffre d’affaires 

SOURCE : Les Echos – Ricol Lasteyrie, Analyse McKinsey 

1,2

1,3

1,3

1,4

1,5

1,6

1,6

1,8

1,8

1,9

2,0

2,1

2,7

3,0

3,1

4,6

7,7

L’Oréal 

Michelin 

Safran 

Unibail-Rodamco 

Orange 

Air Liquide 

GDF Suez 

EDF 

Total 

Renault 

Schneider Electric 

LVMH 

Pernod Ricard 

Solvay 

Sanofi 

EADS 

Vallourec 

STMicroelectronics 11,0 

1 Informations non disponibles pour Technip, Publicis, Essilor et Gemalto 

22% 

23% 

37% 

25% 

24% 

61% 

21% 

18% 

15% 

20% 

14% 

42% 

36% 

81% 

50% 

23% 

62% 

70% 

0,9 

AXA 0,9 

Bouygues 0,9 

Alstom 0,9 

Société Générale 0,9 

BNP Paribas 1,0 

Kering 1,0 

ArcelorMittal 1,1 

Crédit Agricole SA 0,8 

Veolia 0,8 

Lafarge 0,8 

Legrand 

Accor 0,4 

Vinci 0,9 

Saint-Gobain 0,9 

Danone 0,9 

Vivendi 0,5 

Carrefour 0,6 

Capgemini 0,7 

2% 

3% 

8% 

8% 

8% 

23% 

10% 

9% 

8% 

11% 

8% 

26% 

23% 

55% 

37% 

18% 

49% 

59% 

8% 

6% 

31% 

39% 

19% 

9% 

25% 

56% 

58% 

21% 

18% 

10% 

33% 

51% 

17% 

29% 

27% 

13% 

7% 

6% 

32% 

43% 

21% 

10% 

28% 

63% 

66% 

24% 

21% 

12% 

41% 

66% 

23% 

46% 

55% 

34% 

Moyenne: 1,10 

Ratio part des employés travaillant en France/part du chiffre d’affaires réalisé en France1  
2012 

% Part des effectifs 
du groupe situés 
en France 

% Part du chiffre 
d’affaires  
du groupe réalisé 
en France 

POIDS DANS L'ECONOMIE 
1 

CAC 40 
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Comparaison du chiffre d'affaires des grandes entreprises  
en France avec l'Allemagne et les Etats-Unis 

SOURCE : Grandes entreprises cotées et ensemble des entreprises : les cas de la France et de l'Allemagne, 
  Natixis, 28/09/10 . INSEE; MGI 

250 

100 
09 06 04 02 00 98 

CAC 

DAX 

1 hors sociétés financières 
2 Définition INSEE  
3 Entreprise dont le siège est aux Etats-Unis et implantée à l'étranger par le biais de filiale(s) dont elle détient au moins 10 % du capital 

CAC 40 ET DAX /  
DEFINITION INSEE 2008 

250 

09 06 04 02 00 98 

France 

Allemagne 

39 %

64 % 61 %

36 %

US France 

Grandes entreprises / multinationales 

Autres entreprises 

Evolution du PIB en valeur en France et en Allemagne et du 
chiffre d'affaires du CAC 40 et du DAX1 
Base 100 en 1998  

Poids des grandes entreprises2 / multinationales3 dans le chiffre 
d'affaires total en France / aux Etats-Unis 
En 2010 pour la France, en 2007 pour les Etats-Unis 

▪  Les chiffres d'affaires des entreprises du CAC 40 et du DAX 
progressent plus vite que le PIB de leur pays, notamment en 
France 

▪  Les multinationales pèsent légèrement plus dans le chiffre 
d'affaire total des Etats-Unis que les grandes entreprises en 
France (39 % vs. 36 %) 

POIDS DANS L'ECONOMIE 
1 
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Les grandes entreprises1 en France créent proportionnellement plus de 
valeur ajoutée que les multinationales2 aux Etats-Unis 

34 %
23 %

66 %
77 %

Etats-Unis France 

▪  En France les grandes 
entreprises contribuent 
plus à la valeur ajoutée 
totale que les 
multinationales aux 
Etats-Unis (34 % vs. 
23 %) 

Part des grandes entreprises1 / multinationales2 dans la valeur 
ajoutée totale3 en France / aux Etats-Unis 
En 2010 pour la France, en 2007 pour les Etats-Unis 

NB : Sont prises en compte uniquement les entreprises dont l'activité principale est non financière, non agricole et hors administrations publiques 
1 Définition INSEE 2008 
2 Entreprise dont le siège est aux Etats-Unis et implantée à l'étranger par le biais de filiale(s) dont elle détient au moins 10 % du capital 
3 Valeur de la production diminuée de la consommation intermédiaire  

SOURCE : INSEE ; MGI 

DEFINITION INSEE 2008 

Grandes entreprises / multinationales 

Autres entreprises 

POIDS DANS L'ECONOMIE 
1 



McKinsey & Company | 11 

En comparaison aux autres pays, Paris domine le paysage des grandes 
entreprises françaises 

13

32

34

37

41

46

68

71

77

91

Canada 

Chine 

Royaume Uni 

Japon 

Russie 

France 

Etats-Unis 

Allemagne 

Italie 

Brésil 

SOURCE : MGI CompanyScope; analyse du McKinsey Global Institute 

Part du revenu total généré par les grandes entreprises dans la ville la plus importante pour 
les dix pays leaders, 2010 

Ville dominante 

Paris  

Moscow  

Tokyo  

London  

Beijing  

Toronto  

São Paulo  

Rome  

Rhein-Ruhr area 

New York  

POIDS DANS L'ECONOMIE 
1 
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Les grandes entreprises1 contribuent à 40 % 
aux impôts et taxes totaux et à près d'un quart aux charges sociales 

SOURCE : L'indice TTC 2013, Lowendalmasaï, Septembre 2013 

Part des grandes entreprises1 dans l'impôt sur les sociétés, les autres 
impôts et les charges sociales en 2012  
En M€ 

1 Etude sur un échantillon représentatif de 15 061 entreprises dont 182 grandes entreprises définies selon les critères de plus de 1,5 Md€ de chiffre 
d'affaires ou 1 500 employés 

▪  Les grandes 
entreprises 
contribuent plus aux 
autres impôts et taxes 
qu'à l'impôt sur les 
sociétés (46,5 % vs 
26 %) 

▪  Les grandes entreprises 
contribuent à 24,9 % aux 
charges sociales totales 

▪  Les autres impôts et 
taxes représentent des 
contributions deux fois 
plus importantes que les 
impôts sur les sociétés 
(33,7 M€ vs. 14,8 M€) 

Part des 
grandes 
entreprises1 

26 % 46,5 % 40 % 

Charges 
sociales 

69,0 

17,2 

IS et autres 
impôts et 
taxes 

48,5 

19,5 

Autres impôts 
et taxes 

33,7 

15,7 

IS 

14,8 
3,8 

Autres entreprises 

Grandes entreprises 

24,9 % 

1,5 MD€ DE CA OU 1 500 EMPLOYES 
FISCALITE 
1 



McKinsey & Company | 13 SOURCE : Assises de la fiscalité des entreprises, Direction Générale du Trésor, févr. 2014 ; L'indice TTC 2013, 
Lowendalmasaï, sept. 2013; analyses d'équipe 

L'écart de taxation entre les grandes entreprises et les autres s'est 
réduit depuis 2007 en raison d'une hausse d'impôts pour 
 les grandes entreprises 

Evolution du taux implicite d'imposition des bénéfices 
Indicateur TI2B du Trésor, % de l'ENE 

26,0 % 
-6 pts 

PME 

32,0 % 

ETI 

26,0 % 

GE 

10,1 % 

PME 

13,3 % 

ETI 

11,3 % 

GE 

+3,2 pts 

1 Sociétés non financières bénéficiaires uniquement 
2 Étude sur un échantillon représentatif de 15 061 entreprises dont 182 grandes entreprises définies selon les critères de plus de 1,5 Md€ de chiffre 

d'affaires ou plus de1 500 employés 

PME 

22,0 % 

-10 pts 
32,0 % 

ETI 

25,0 % 

GE 

20071 

Données de 2011 avec 
simulation de la 
législation 20141 

2013 

Ecart de taxation avec prise en compte des divers 
taxes, impôts et cotisations 
Indicateur TTC, % du CA 

FISCALITE 

L'écart de taxation est encore plus faible lorsque tous les 
impôts, taxes et cotisations sont prises en compte  
(cf. annexe) 

L'écart entre le TI2B des GE et des PME a diminué de 4 pts 
depuis 2007 

1 
DEFINITION INSEE 2008 
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L'écart de taxation implicite des bénéfices par taille  
d'entreprises peut être en partie expliqué par le plus fort endettement 
des grandes entreprises  

SOURCE : liasses fiscales 2010 (DGFiP), calculs DG Trésor,  

6,1
7,4

34,0

24,9 

Autres  
facteurs 

Taux  
implicite  
GE1 

Contribution  
sur les  
bénéfices  
CSB 

0,6 

0,9 

1,9 0,9 

Taux  
implicite  
PME1 

Taux réduit 
PME 

Report des 
déficits  
passés 

Déductibilité 
des intérêts 
d’emprunt 

Contribution 
exceptionnelle 

En points d'excédent net d'exploitation, illustration pour 2010 

1 Champ: toutes les sociétés non financières, bénéficiaires au titre de 2010, Montant d'IS considéré hors IFA. Décomposition s'appuyant sur l'impôt 
payé au titre de 2010, en tenant compte des modifications de la législation intervenues jusqu'en 2011.  

FISCALITE 
1 DEFINITION INSEE 2008 
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Parallèlement, les grandes entreprises1 sont celles qui jouissent le 
moins du système d'aides aux entreprises en fonction de leur taille 

SOURCE : Pour des aides simples et efficaces au service de la compétitivité, Inspection Générale des Finances, Juin 2013 

1 305

436

914

Sans critère 
de taille 

Grande 
Entreprise 

PME/ETI TPE/PME 

Nombre de dispositifs d'intervention économique des 
collectivités territoriales par cible d'entreprise 
2011 

6
1 000

10 000

642

Grande 
Entreprise 

ETI PME/ETI TPE 

Montant des interventions de la MAP2 ciblées en 
fonction de la taille d'entreprise1 en 2011 
M€  

DEFINITION INSEE 2008 

1 Définition INSEE 
2 Interventions exclues de la Modernisation de l'Action Publique : allègements Fillon, CIR, TVA à taux réduits, formation professionnelle, logement, 

service à la personne, solidarité, presse  
3 Et entreprises individuelles 

0,06 % du montant des aides accordées en fonction de la 
taille des entreprises est à destination des grandes 
entreprises1 

0,42 % des aides des collectivités territoriales en fonction 
de la taille des entreprise est à destination des grandes 
entreprises1 

3 

FISCALITE 
1 
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Les grandes entreprises bénéficient également de moins  
d’allègements généraux de cotisations sociales que les PME 

SOURCE : INSEE, DADS, calcul Dares 

22
3

5

7

300 à 1 999 
salariés 

50 à 299 salariés 11 à 49 salariés < 10 salariés > 2 000 salariés 

Taux d’exonération théorique de cotisations sociales 
En % de la masse salariale, 2011 

▪  Les allègements généraux de cotisations sociales bénéficient en priorité aux salariés rémunérés 
en dessous de 1,35 SMIC - salariés principalement concentrés dans les secteurs du commerce, 
des services aux particuliers, de la construction et du tourisme 

> 2 000 SALARIÉS 
FISCALITE 
1 
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Les grandes entreprises jouent un rôle moteur dans  
l'innovation 

SOURCE : MESR, DGESIP / DGRI, SIES ; INSEE, Les entreprises en France, édition 2013 ; INPI 

33 % 

148 000 chercheurs 

40 % 

27 % 

Dépenses intérieures 
%, 2011 

28 766 M€ 

31 % 

33 % 

36 % > 5 000  
salariés 

500 < salariés 
 < 5 000 

<500salariés 

32 % 

2 281 M€ 

38 % 

30 % 

Financements 
publics1 

%, 2011  

Employés chercheurs 
en entreprises 
%, 2011 

1 CIR, bourses, etc... 
2 Déposés par la voie nationale à l'INPI  

R&D 

Demandes de brevets2 

Personnes morales 
françaises, 2012, N=11 362  

PME 

23% 
12% 

Organismes Publics 

GE 

57% 
ETI 

8% 

2 > 5 000 SALARIES 

36% des dépenses 
intérieures de R&D 
sont faites par les 
entreprises de plus de 
5000 salariés 

Les entreprises de 
plus de 5000 salariés 
reçoivent 32% des 
financements publics1 
de la R&D  

27% des chercheurs 
e n F r a n c e s o n t 
employés par les 
entreprises de plus de 
5000 salariés 

57% des demandes de brevets 
par la voie nationale sont  
déposées par des entreprises 
de plus de 5000 salariés  
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Les entreprises de plus de 5000 salariés représentent  
38 % des dépenses déclarées au CIR 

SOURCE : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, mai 2012 

> 5 000 SALARIES 

Taux de CIR selon le nombre de salariés 
CIR / dépenses déclarées, %, 2011 

Part des dépenses déclarées au titre du CIR 
%, 2010 

24

30

< 250 
salariés 

31 

x > 5 000 250 < x 
< 4999 

x > 5 000 
< 250 salariés 

250 < x < 4999 

38% 

33% 

28% 

R&D 
2 

Les entreprises de plus de 5000 salariés reçoivent 
38% des dépenses déclarées au titre du Crédit Impôt 
Recherche  
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Le poids des grandes entreprises est plus  
important dans le secteur industriel 

SOURCE : INSEE 

Industrie 
manufacturière 

Transports et 
entreposage 

Electricité et gaz 

Eau et déchets 

Part des grandes entreprises dans le secteur 
2010, % 

Chiffre d’affaires Valeur ajoutée Investissements Emploi 

50,3% 36,1% 

48,9% 

27,8% 

77,0% 

98,1% 

62,0% 

46,6% 

46,6%  34,1% 

51,6% 

26,4% 

74,8% 

97,9% 

62,8% 

40,0% 

75,9% 

44,8% 

59,8%  37,9% 

56,3% 

42,6% 

23,8% 

84,3% 

36,5% 28,2% 

39,2% 

20,1% 

78,4% 

98,8% 

58,2% 

28,0% 

Construction 

Information et 
communication 

Moyenne entreprises étudiées 
Moyenne secteur industriel 

ANALYSE SECTORIELLE 
3 
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L’importance des grandes entreprises en terme 
de chiffre d’affaires, d'effectifs, de valeur ajoutée 
créée et d'investissements varie selon les secteurs 

NB : Sont prises en compte uniquement les entreprises dont l'activité principale est non financière, non agricole et hors administrations publiques 
1 Plus de 5 000 salariés ou chiffre d'affaires de 1,5 Md€ et bilan de 2 Md€ – 2 Investissements corporels hors apport – 3 Grandes entreprises et Entreprises de Taille Intermédiaire (entre 250 
et 5 000 employés ou entre 250 M€ et 1,5 Md€ de CA et entre 43 M€ et 2 Md€ au bilan)   

SOURCE : INSEE 

DEFINITION INSEE 2008 

▪  Dans l'industrie 
manufacturière et 
la construction les 
grandes 
entreprises 
investissent 
proportionnel-
lement plus 
qu'elles 
n'emploient ou 
créent de la valeur 
ajoutée 

▪  A l'inverse, dans 
les activités de 
service 
administratif et de 
soutien, et dans le 
secteur de l'eau les 
grandes 
entreprises 
emploient et créent 
proportionnel-
lement plus de 
valeur qu'elles 
n'investissent 

Part des grandes entreprises1 par secteur 
dans le total en France en 2010  

17,1 % 

27,9 % 

26,4 % 

38,5 % 

25,9 % 

40,0 % 

51,6 % 

62,8 % 

37,1 % 

74,8 % 

97,9 % 

6,8 % 

7,9 % 

29,0 % 

7,7 % 

8,8 % 

26,6 % 

42,6 % 

3,8 % 

62,6 % 

44,8 % 

56,3 % 

75,9 % 

32,2 % 

23,8 % 

84,3 % 

Effectifs Valeur ajoutée HT Investissements 2 
Par des GE dans 
le CA par secteur 

17,1 % 

9,5 % 

17,9 % 

23,1 % 

20,1 % 

27,8 % 

19,6 % 

28,0 % 

39,2 % 

58,2 % 

40,9 % 

78,4 % 

98,8 % 

Chiffre d’affaires 

Activités spécialisées,  
scientifiques et techniques 
Santé humaine et  
action sociale 

Hébergement et restauration 

Information et communication 48,9 % 

Arts, spectacles et  
activités récréatives 63,3 % 

32,5 % 

8,4 % 

Commerce ; réparation  
d’automobiles  
et de motocycles 

18,4 % 

Activités de services  
administratifs et de soutien 31,2 % 

10,1 % 

Industrie manufacturière 

98,1 % 

Production et distribution d’eau ;  
gestion des déchets 77,0 % 

Autres activités de services 

27,8 % 

Transports et entreposage 62,0 % 

Construction 

24,5 % 

Production et distribution d’électricité,  
de gaz     

46,6 % 

3 

3 

3 

ANALYSE SECTORIELLE 

3 

3 
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Les secteurs français combinant le plus de champions nationaux et la 
plus grande part dans la VA totale par rapport aux comparables1 sont la 
Mode et le Luxe, les Déchets, l’Univers de la Personne et 
l’Aéronautique 

SOURCE: Global insights, IHS, Xerfi, analyse d'équipe 

0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

0 0,5 1,0 1,5 2,0 2,5 3,0 3,5 4,0 4,5 5,0 5,5 6,0 6,5 7,0 7,5 8,0 8,5

Nombre de champions nationaux dans le top 20 mondial  2 

Classement part de l’industrie dans la Valeur Ajoutée totale 
Sur huit pays analysés 

TIC- Composants Equpts 

TIC- Services informatiques 

Industrie pharma 

Dispositifs médicaux 

Télécoms 

TIC- Logiciels 
Nucléaire 

Mode et luxe 

Metallurgie 

Ciments, granulats, béton 

Bois 

Agroalimentaire 

Eau 

Dechets 

Construction navale 

Ferroviaire 

Automobile 

Aéronautique 
Chimie et matériaux 

Univers de la personne 

Electroménager 

Meubles 

1 Grands pays développés : périmètre variable selon les industries 
2 A l’exception du nucléaire qui ne compte que 10 champions mondiaux au total 

ANALYSE SECTORIELLE 
3 
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Les grandes entreprises représentent 30,1% des effectifs  
des entreprises et offrent des emplois mieux rémunérés,  
plus qualifiés et plus stables 

2011 

30,1 % 

4,5 

4,5 Effectifs des  
grandes  
entreprises  
(en millions) 

Part dans l’emploi 
%, 2011 Qualité de l’emploi 

Salaire net annuel moyen 
En milliers d'euros, 2010 

26,8 

moyenne 

+26% 
33,9 

Grandes 
entreprises 

+2,1 % +2,7 %   
1995-2010 

Salariés ayant bénéficié de 
mécanismes d’intéressement  
2010, Secteur marchand, %  

45,1 

De 10 à 19 
salariés 

9,0 

> 500 salariés 

65,3 

de 100 à 
249 salariés 

Salariés ayant un diplôme Grande 
Ecole, école d’ingénieur, de 
commerce, 3ème cycle de l’université 
2004, % du total 

Taux de cadres 
2003, % du total 

44
2224

> 500 salariés 20 à 299 
salariés 

1 à 19 salariés 

21138

< 9 postes > 250 salariés 10 à 249 
postes 

SOURCE: INSEE, Enquête emploi, DARES, enquêtes Acemo-Pipa 2007 à 2011 
 

EMPLOI 

TCAM 

4 
DEFINITION INSEE 2008 
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Les emplois des grandes entreprises sont plus concentrés en Île-de-
France, mais restent assez bien répartis sur le territoire 

SOURCE: Insee ; Ésane ; Lifi et Clap 2010 

Grandes entreprises  

Petites et moyennes entreprises  

Entreprises de taille intermédiaire 

Micro entreprises 

34.0-39.3 
30.0-34.0 
26.0-30.0 
23.0-26.0 
14.5-23.0 

France: 31.1%1  25.0-26.3 
22.0-25.0 
19.0-22.0 
16.0-19.0 
4.5-15.0 

France: 22.2%1 

33.0-39.3 
31.0-33.0 
29.5-31.0 
28.0-29.5 
22.5-28.0 

France: 27.3%1  
31.0-41.5 
26.0-31.0 
21.0-26.0 
18.0-21.0 
15.4-18.0 

France: 19.4%1 

EMPLOI 

1 Part des salariés français employés par chaque catégorie d'entreprise en 2010, hors agriculture et intérimaires, incluant les sociétés financières 
Lecture : les grandes entreprises emploient 39 % des salariés franciliens et 31 % des salariés sur l’ensemble du territoire. 

4 
DEFINITION INSEE 2008 
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Près d’un salarié du privé sur deux travaille dans une entreprise "multi-
nationale1", avec de fortes disparités selon les secteurs  

SOURCE : INSEE 

▪  Près d’un français sur deux travaille  
dans une multinationale 

Répartition de l’emploi salarié français 
2010, % 

▪  La grande majorité des multinationales opérant en France du secteur de la Finance, 
de l’information et la communication et de l’industrie sont sous contrôle français 

Type de contrôle des multinationales employant en France 
2010, % de l’emploi 

Hors multinationale 

55 % 

Multinationale 

45 % 

13 %

21 %

13 %

74 %

51 %

43 %

32 %

21 %

22 %

14 %

18 %

36 %

36 %

57 %

66 %

76 %

78 %

79 %

96 %

8 %

2 %

8 %

11 %

2 %

14 %

Activités immobilières  

Enseignement, santé,  
action sociale 7 % 

Autres activités de services  

Construction  2 % 

Activités scientifiques,  
technique, etc… 

Commerce, transport,  
hébergement, restauration 

Industrie 

Information et communication 

Activités financières, asurances 

Non multinationale Sous contrôle français Sous contrôle étranger 

EMPLOI 

1 Une firme multinationale est un groupe d’entreprises ayant au moins une société en France et une autre à l’étranger. Elle est considérée sous contrôle 
du pays où est implantée la direction du groupe  

4 
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Les salariés des entreprises de plus de 2000 salariés ont  
plus accès à la formation continue 

EMPLOI 

Taux d'accès1 à la formation par taille d'entreprises  

SOURCE: Jaune budgétaire Formation Professionnelle: Annexe au PLF 2014 ; Exploitation des déclarations fiscales des 
employeurs n°2483, Céreq 

4 

Ø 40 

15% 

2000 salariés et plus 

20 à 49 salariés 24% 

55% 

10 à 19 salariés 

58% 

500 à 1999 salariés 

250 à 499 salariés 48% 

39% 50 à 249 salariés 

> 2000 SALARIES 

1 Taux d'accès: nombre de stagiaires / nombre de salariés 
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Aides à l'emploi1 de 2009 à 1012  

Les entreprises de plus de 50 salariés bénéficient de moins  
de 15% des aides à l'emploi 

SOURCE: DARES  Analyses, Mars 2014, N°021:  Les contrats d'aides à l'emploi en 2012  

EMPLOI 
4 

14% 15% 13% 14%

15% 14% 15% 14%

14% 13% 13% 12%

57% 58% 59% 60%

2010 

50 salariés ou plus 

2009 

9 salariés ou moins 

De 20 à 49 salariés 

De 10 à 19 salariés 

2011 2012 

1 Champ : embauches en conventions initiales, France entière. CIE (Contrat Initiative Emploi) et CI-RMA (Contrat Insertion - Revenu Minimum d’Activité) 
pour 2009 et 2010 et CUI (Contrat Unique d’Insertion) et CIE (Contrat Initiative Emploi) pour les années 2011 et 2012 

> 50 SALARIES 
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Les départs pour motif de licenciement sont moins fréquents  
dans les entreprises de plus de 500 salariés 

Taux de changement d'entreprises sur 6 mois par taille d'entreprise et circonstances de changement1  
%, x=salariés, 2003-2009 

SOURCE: INSEE, enquête Emploi, 2003 à 2009 

15% 

58% 

13% 

50<x<500 

4% 

50% 

28% 

15% 

<10  

2% 

>500 10<x<50 

61% 54% 

10% 

1% 

32% 

1% 

29% 27% 

Autres 

Licenciement 

Fin de CDD 

Démission 

1 Champ : France métropolitaine, salariés d’âge actif toujours en emploi six mois plus tard, ayant un employeur principal, hors intérimaires et hors 
stagiaires 

4,4% 3,9% 3,2% 2,4% 

Taux de 
changement 
sur 6 mois 

EMPLOI 
4 > 500 SALARIES 
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Les grandes entreprises ne contribuent qu'à 26% des  
premières embauches des jeunes cadres 

Première embauche des diplômés Bac+4  
%, 20111  

SOURCE: INSEE, DADS, LIFIUS, L'insertion professionnelle des jeunes diplômés : promotion 2011, Association pour 
l'emploi des cadres, 2014 ; Analyses d'équipe 

EMPLOI-JEUNES 
4 DEFINITION INSEE 2008 

PME 

26% 

41% 

33% 

ETI GE 

1 Echantillon de 4900 diplômés de la promotion 2011 

Les grandes entreprises concentrent 34% des cadres en 2009… mais ne contribuent qu'à 26% des premières 
embauches des jeunes cadres 

34% 29% 37% 
% Répartition des 

cadres (en ETP) par 
taille d'entreprises en 
2009 
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Seulement 14% des entrées en contrat d'apprentissage1 se  
font dans les entreprises de plus de 250 salariés 

EMPLOI-JEUNES 

13% 13% 14%

8% 8%

20% 19% 19%

18% 18% 18%

40% 41% 40%

7%

10 à 49 salariés  

100% = 

200 à 250 salariés  1% 
Plus de 250 salariés  

2010 

287 719 295 044 

1% 

2011 

0 à 4 salariés  

5 à 9 salariés  

50 à 199 salariés  

2009 

288 008 

1% 

1 Défini en annexe 
2 Les répartitions sont estimées sur la base d'environ 90% des contrats enregistrés 

Les entrées en contrat d'apprentissage2 

4 > 250 SALARIES 

% 

SOURCE: DARES Analyses, Nov 2012, n°080: L'apprentissage en 2011 

C e c h i f f r e d e v r a i t é v o l u e r a v e c 
l'augmentation du nombre de contrats 
d'apprentissage du niveau enseignement 
supérieur 
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23% des entrées des jeunes de moins de 26 ans en contrat  
de professionnalisation1 se font dans les entreprises de plus  
de 250 salariés 

EMPLOI-JEUNES 

19% 21% 23%

13% 14% 14%

23%
23% 22%

14%
14% 13%

29% 26% 26%

100% = 

50 à 199 salariés 

Plus de 250 salariés 

200 à 250 salariés 

10 à 49 salariés 

5 à 9 salariés 

0 à 4 salariés 

124 919 139 673 

2% 

127 763 

2% 
2% 

2011 2012 2010 

1 Défini en annexe 

Les entrées en contrat de professionnalisation 

SOURCE: DARES Analyses, Déc 2013, n°075 : Le contrat de professionnalisation en 2012 

4 > 250 SALARIES 
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Selon un sondage Ipsos – McKinsey, les relations  
entre grandes entreprises1 et PME sont mitigées  

SOURCE : Enquête Ipsos – McKinsey & Company 

456 

4 % 

33 % 

29 % 

27 % 

7 % 

NSP (Ne pas Citer) 

Pas du tout d’accord 

Plutôt pas 

Plutôt d’accord 

Tout à fait d’accord 

456 

3% 

33% 

29% 

27% 

9% 

456 

4 % 

50 % 

16 % 

22 % 
7 % 

456 

3 % 
24 % 

17 % 

42 % 

14 % 

Réponses de PME françaises au sujet de leurs relations avec les grandes entreprises2 au sondage Ipsos - McKinsey  

Il existe un rapport commercial équilibré entre 
votre PME et les grandes entreprises 

Les grandes entreprises vous intègrent dans leur 
processus d’innovation 

Vous avez des projets stratégiques communs, 
éventuellement cofinancés, avec des grandes 
entreprises de votre filière Les grandes entreprises vous aident à progresser 

Pour 62 % des PME interrogées, 
leur rapport commercial avec les 
grandes entreprises est plutôt 
pas ou pas du tout équilibré 

66 % des PME interrogées n'ont 
pas ou plutôt pas de projets 
stratégiques communs avec les 
grandes entreprises de leur 
filière 

En revanche, 56 % des PME 
interrogées sont tout à fait ou 
plutôt d'accord avec l'affirmation 
"les grandes entreprises vous 
aident à progresser" 

Pour 62 % des PME interrogées, 
les grandes entreprises ne les 
intègrent pas ou plutôt pas à leur 
processus d'innovation 

1 Entreprises de plus de 2 000 salariés 
2 Sondage IPSOS réalisé auprès d'un panel représentatif de 456 PME (de 40 à 499 salariés) du secteur de l'industrie 

PLUS DE 2 000 EMPLOYES 

RELATION AVEC LES PME 
5 



McKinsey & Company | 32 

Les GE signataires du Pacte PME1 réalisent 19 % de leurs achats2 
auprès de PME françaises, représentant une contribution importante à 
leur CA 

SOURCE : Pacte PME ; Enquête IPSOS – McKinsey & Company 

2012 

19,3 % 

2011 

18,0 % 

Part des achats des grandes entreprises membres du 
Pacte PME1 réalisés auprès des PME françaises3 

1 Entreprises privées parmi les 56 membres du pacte PME – voir annexe 
2 Hors investissement 
3 11 000 PME françaises membres du pacte PME ; PME définit selon l'INSEE comme une entreprise avec moins de 25 % du capital détenu par un 

groupe de taille plus importante, moins de 250 personnes ou un chiffre d'affaires inférieur à 50 M€ et un bilan inférieur à 43 M€ 
4 Sondage IPSOS – McKinsey réalisé auprès d'un panel représentatif de 456 PME (de 40 à 499 salariés) du secteur de l'industrie ; définition de grande 

entreprise : plus de 2 000 salariés 

Part des grandes entreprises dans le chiffre d'affaires des 
PME en 2010 selon un sondage Ipsos – Mckinsey4 

0 %-10 % 

40 %-60 % 

10 %-20 % 
20 %-40 % 

60 %-70 % 
70 %-80 % 
80 %-90 % 
90 %-100 % 
NSP 

456 

30 % 

10 % 

13 % 

11 % 
6 % 

5 % 
8 % 

14 % 
3 % 

Quelle part les grandes entreprises de plus de 2 000 
salariés représentent-elles dans votre chiffre d’affaires 
2010 ? 

Pour plus de 40 % des 
PME interrogées, les 
grandes entreprises 
représentent au moins 
40 % de leur chiffre 
d'affaires en 2010 

Les grandes 
entreprises réalisent 
19,3 % de leurs achats 
auprès de PME 
françaises en 2012, 
+1,3 point vs. 2011 

PLUS DE 2 000 EMPLOYES 

RELATION AVEC LES PME 
5 


	_GoBack

